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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Fonctionnement: Isere
Question écrite n° 38634

Texte de la question

M Jean Giard appelle l'attention de M le ministre de l'education nationale sur les conditions de la rentree scolaire
1988-1989 dans le premier degre, pour le departement de l'Isere. Alors que le departement doit accueillir 1 650
eleves de plus, l'inspection academiques de l'Isere annonce la creation de trente postes seulement. Une simple
division du nombre d'enfants a scolariser par le nombre de postes attribues donne le chiffre de cinquante eleves
par classe. Rapporte aux moyens dont dispose l'academie de Grenoble, cela signifierait une augmentation du
taux d'encadrement en primaire et donc des difficultes encore accrues pour le corps enseignant et les ecoliers.
Parallelement, l'inspection academique vient d'annoncer la fermeture de trente-trois classes, dont douze pour
les cours elementaires et vingt et une en maternelle, ainsi que le blocage de cinquante-cinq postes. De telles
previsions suscitent de la part des enseignants et des parents d'eleves de vives reactions. Elles sont, en effet, la
demonstration du refus d'accorder aux eleves un enseignement public de qualite, de lutter contre l'echec
scolaire et de faciliter la prescolarisation. Pour couvrir les besoins de la prochaine rentree scolaire, la dotation
necessaire est de deux cent vingt-cinq postes. Soixante-quinze postes pour qu'aucune maternelle du
departement de l'Isere n'ait un effectif moyen superieur a trente eleves, cent postes pour qu'aucune ecole
elementaire n'ait un effectif moyen superieur a vingt-cinq eleves, cinquante postes pour que les moyens de
remplacement du departement atteignent la moyenne nationale. Il lui demande donc qu'une dotation
supplementaire soit accordee au departement de l'Isere dans le cadre d'un collectif budgetaire.
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